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REGLES DE CALCUL 
DU TAUX DE RENTABILITE DES EXTENSIONS DE RESEAU  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du cahier des charges, les extensions du réseau de distribution peuvent se 
faire selon plusieurs modalités qui dépendent du taux de rentabilité de l'opération.  

Le décret n°2008-740 du 28 juillet 2008 relatif au développement de la desserte gazière et aux extensions des réseaux 
publics de distribution de gaz naturel impose comme critère de décision des extensions de réseau l’atteinte d’un ratio 
de calcul de rentabilité tel que défini par l’arrêté ministériel du 28 juillet 2008 fixant le taux de référence pour la 
rentabilité des opérations de desserte gazière mentionné à l’article 36 de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative 
au secteur de l’énergie. 

La présente annexe a donc pour but de définir les règles de calcul de ce taux de rentabilité 

Article 1 - Définition du taux de rentabilité  

Le taux de rentabilité est le rapport entre la somme actualisée des bénéfices et la somme actualisée des dépenses 
d’investissement à réaliser (B/I) pour permettre le raccordement d’un consommateur final au réseau de gaz naturel 
dans lequel 

B = R-D-I 
où 

- R est la somme des recettes des nouveaux raccordements et des recettes d’acheminement actualisées par option 
tarifaire. Les recettes d’acheminement sont assises sur le tarif d’acheminement proposé par le régulateur (CRE), accepté 
et publié par les pouvoirs publics. 

- I est le montant actualisé des investissements relatifs aux canalisations de distribution et aux postes de détente 
nécessaires à l’extension du réseau de distribution, y compris les dépenses d’étude et d’ingénierie, moins les 
participations des tiers aux frais de raccordement et de branchement et, le cas échéant, aux frais d’établissement des 
conduites montantes et des compteurs 

- D est le montant total actualisé des dépenses d’exploitation dites marginales pour chaque nouveau consommateur 
final. Elles comprennent les dépenses de développement, notamment de démarchage de clientèle, de maintenance et 
les charges de fonctionnement. Ces dépenses sont évaluées de manière forfaitaire par consommateur final selon 
l’option tarifaire et, le cas échéant, en tenant compte des coûts de remboursement au premier bénéficiaire d’un 
raccordement ayant supporté la totalité des coûts de premier établissement d’une opération de raccordement. 
 
La durée d’étude prise en compte dans le calcul est celle du traité de concession, en général trente ans. 

ARTICLE 2 - SEUIL MINIMUM DE RENTABILITE 

Le concessionnaire est tenu de réaliser à ses frais les extensions dont le taux de rentabilité défini ci-dessus et calculé 
dans les conditions de l’article 9 du cahier des charges de concession, est supérieur ou égal à une valeur seuil. Il n’est 
autorisé à réaliser que les extensions dont le critère de décision est supérieur ou égal à cette valeur seuil. 

Cette valeur seuil est fixée à 0. Elle correspond au niveau minimum à atteindre pour envisager une rentabilité des 
investissements à réaliser. 

 

Article 3 - Evaluation de la recette actualisée 
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3-1. Evaluation des quantités de gaz acheminées 

L'étude de rentabilité est fondée sur des prévisions de quantités acheminées. Celles-ci doivent être évaluées sur des 
bases aussi réalistes que possible et notamment à partir des quantités observées sur la commune ou sur les communes 
voisines et des résultats d’enquêtes ou d’études permettant d’estimer le total des quantités acheminées prévisibles sur 
la zone à desservir.  

Consommateurs finals résidentiels et tertiaires (hors tarifs T4 ou TP)  

Tous les consommateurs finals consommant plus de 1 000 kWh sont pris en compte dans l’étude. 
Le concessionnaire retient les placements les plus probables, établis à partir des informations locales disponibles. 
Pour évaluer les quantités annuelles du secteur résidentiel et petit tertiaire, il aura recours à des valeurs de 
consommation unitaires moyennes appréciées localement. 
La consommation unitaire retenue pour le secteur résidentiel est la consommation par logement, en séparant le 
pavillonnaire de l’habitat collectif et la construction neuve de l’habitat existant. 
Le développement des quantités acheminées est limité aux dix premières années de l’étude. Au-delà, la quantité totale 
acquise à l’issue de la dixième année est reproduite jusqu’à l’horizon de l’étude.  

Consommateurs finals tertiaires (relevant de tarifs T4 ou TP) et industriels  

Le concessionnaire retient les placements les plus probables, établis à partir des informations locales disponibles.  
Les quantités annuelles prises en compte sont celles fournies par le consommateur final ou son représentant si elles 
sont connues, ou des estimations basées sur les consommations d’entreprises similaires en terme d’usage dans la 
région. 
Pour ces consommateurs finals, la durée prise en compte, est fonction de la pérennité de leur consommation de gaz 
naturel, est appréciée au cas par cas par le concessionnaire.  
Cette durée est de principe de dix ans. Cette durée peut être ajustée à la baisse ou à la hausse en fonction de critères 
liés au secteur d’activités concerné tant au niveau national qu’au niveau local. 

3-2. Evaluation des recettes 

Les tarifs à appliquer sont les tarifs d’acheminement sur le réseau de distribution tels que publiés par les pouvoirs publics 
sur proposition du régulateur (CRE). 

Pour le calcul de B/I, ces tarifs sont supposés fixes d’année en année jusqu’à l’horizon de l’étude.  

ARTICLE 4 – EVALUATION DES DEPENSES 

Les dépenses annuelles sont constituées de : 

4.1. Dépenses d’exploitation marginales pour chaque nouveau consommateur final 

Ces dépenses incluent les dépenses de développement, d’exploitation maintenance, de technique clientèle et les 
charges de fonctionnement.  

Ces dépenses sont évaluées de manière forfaitaire par segment tarifaire. 

Les valeurs en vigueur à la date de signature du traité de concession sont données dans le tableau suivant : 
 

Segment tarifaire €/consommateur/an 
 T1 (jusqu’à 6 000 kWh) 22 
 T2  (6 000 à 300 000 kWh) 41 
 T3  (300 000 à 5 000 000 kWh) 509 
 T4 ou TP (au-delà de 5 000 000 kWh) 988 

 
Ces valeurs de dépenses font ensuite l’objet d’un ré-examen périodique dans le cadre de l’évolution des tarifs 
d’acheminement sur le réseau de distribution. Les nouvelles valeurs sont communiquées par courrier à l’autorité 
concédante.  

4.2. Dépenses relatives aux renforcements du réseau de distribution 
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Les coûts de renforcement sont péréqués au plan national et pris en compte dans le calcul sous la forme d’un montant 
annuel forfaitaire de 0,01 c€ par kWh acheminé, quel que soit le type de consommateur final.  

Cependant, si l’étude de saturation du réseau établit la nécessité d’un renforcement du réseau directement imputable 
au projet d’extension sous un délai de trois ans à compter de la mise en service, ce renforcement est pris en compte 
dans la part investissement du calcul du taux de rentabilité. 

La part d’investissement à intégrer dans le calcul du taux de rentabilité est fonction du rapport au point de renforcement 
du réseau entre le débit de pointe avant et après projet d’extension. 

ARTICLE 5 - INVESTISSEMENTS 

Les investissements pris en compte correspondent à l’ensemble des investissements supportés par le concessionnaire 
et nécessaires à l’alimentation de l’ensemble des consommateurs finals considérés dans l’étude. 

Ils comprennent notamment les investissements liés à la pose des canalisations de réseaux de distribution, à la 
fourniture et la pose des postes de détente de distribution publique, à la réalisation des branchements et conduites 
montantes pour les parties supportées par le concessionnaire ainsi que les dépenses de main d’œuvre d’étude et 
d’ingénierie correspondantes. 

ARTICLE 6 – FORMULE D’ACTUALISATION 

On appelle valeur actualisée d'un flux financier Ft, intervenant à l'année t, la quantité : 

 

 
La valeur actualisée d'une série de flux financiers s'échelonnant de l'année 0 à l'année N s'écrit donc : 

 

Il s'agit donc de la somme de chacun des flux financiers Ft lorsque t varie de l'année 0 à l'année N. 

Dans cette formule, a est le taux d'actualisation mis en œuvre par le concessionnaire.  
 

 

ARTICLE 7 – MISE A JOUR DU DOCUMENT 
 

La mise à jour de la présente annexe se fera par lettre adressée au Président précisant les points actualisés. 
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